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Le port de la eroix rouge est-il defendu aux samaritains?

Un des articles de la Convention de

Genfeve stipule que les Etats ayant adhG
r6 it la Convention modifiee de 190(5

doivent prendre des raesures pour faire

respecter le nom et l'insigne de la Croix-
Rouge.

Le Conseil fGlG'al suisse a — comme
les autrcs Etats signataires — (idite des

lors une loi, celle du 14 avril 1910, con-
cernant la protection du nom et de l'ein-
bleme de la Croix-Rouge. Cette loi est

entree en vigueur le lei janvier 1911. Le
§ 1 a la teneur suivante:

La « eroix rouge sur foad blanc, ainsi que
les noms Croix-Rouge ou Croix de Geneve,

comme nom ou comme indication de l'ac-
tivitd des organisations de secours, no pour-
ront etre employes — en dehors du
Service de santd de l'armee — que par

le Comith international de Geneve;
la SoeiG<5 suisse do la Croix-Rouge et

les associations ou institutions de

secours reconnues par le Conseil föderal

comme auxiliaires de la SociGö
centrale de la Croix-Rouge.»

Jusqu'a ce jour, le Conseil föderal a

reconnu comme associations auxiliaires de

la Croix-Rouge suisse les 52 sections de

la Croix-Rouge ainsi que les Societes de

samaritains qui — au nombrc de 260
environ — forment 1'Alliance suisse des

samaritains, et enfin les deux Go! es dhnfirmieres
de la Croix-Rouge ä Berne et it Zurich.

Toutes ces institutions peitvent arborer
comme par le passe, nieme en temps de

paix, Vcmbleme de la Croix-Rouge; par
contre, cet insigne est interdit d£s le Ier

janvier 1911 aux pharmaciens, coiffeurs,
pedicures, drogueries, fabriques de panse-
ments, de bretelles, orthopddistes etc., tant
comme enseigne que comme marque dc

fabrique.

Voici done qui est bien clair et qui
ne pent donner lieu it aucune fausse

interpretation.

Cependant le Conseil fGlG'al a auto-
rise les membres des SoeiGG des samaritains

it porter 1'embleme de la Croix-Rouge
ä une condition: que ce ne soit plus sous
la forme du brassard international, ainsi

que c'Gait la coutumc jusqu'ici. Le port
elu brassard ii eroix rouge est done seul
interdit aux samaritains, en temps cle

paix: les autres emblemes de meine
nature : drapeaux, broches, boutons, cocar-
des, tabliers it eroix rouges sur fond blanc
sont permis aux membres de 1'Alliance
suisse des samaritains. En outre, les
sections n'ont pas besoin dc modifier les

eroix rouges qui ornent leurs enveloppes,
leur papier it lettre, leurs caisses it pan-
sements, leurs sacoches, leurs brancards,
etc.

Hans notre pays, le brassard international

Gait employe jusqu'it ces derniers

temps par la plupart des samaritains, soit
it 1'occasion de leurs exercices, de

manifestations publiques, de fetes pour les-

quellcs des postes de secours Gaient
organises et desservis par des samaritains

que l'on reconnaissait de loin it leur brassard,

ou enfin par ceux qui Gaient incor-

pores en quality de samaritains dans les

compagnies de sapeurs-pompiers. Tous
ceux-ci devront adopter un autre insigne.
— Lequel? —

Plusieurs propositions ont G6 faites:
un ruban de chapeau, blanc ä eroix rouge;
un Glisson it porter sur la poitrine, une

broche, un insigne it fixer it la boutonniere.
Dernierenient un correspondant occa-

sionnel de la «Rote Kreuz » proposait le

port d'un ruban blanc avee eroix rouge,
qui se placerait sur la poitrine. Nous pen-
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sons qu'un enblerne de cette nature serait

trop «genre etudiant » ou « gvmnaste ».

Un samaritain auquel nous en causions

a ^mis une idee que nous trouvons simple

et pratique: conscrver le brassard

blanc, enlever la croix rouge et la rem-
placer par un S majuscule noir ou de j

couleur. j

Quoi qu'il en soit, il nous semble nti- i

cessaire de prövoir pour toutes les sections
de 1'Alliance un signe distinctif identique,
common il tous les samaritains de Suisse.

Ce serait deplorable si telle section

adoptait un ruban de chapeau, telle autre

une cocardc, telle autre encore le brassard

avec l'S. Les dames devraient con-
server la croix rouge sur le tablier, puis-
que rien ne les oblige ä changer cet
embleme auquel nous sommcs habitues.

Mais nous avons coutume aussi de voir
au bras gauche de nos samaritains le brassard

international; laissons-donc le brassard,

mais modifions-le! Dans peu de mois

— si cet embleme etait adopte de fa9on
uniforme en Suisse — chacun serait ac-
coutume au brassard modifie et l'on re-
connaitrait de loin l'S du samaritain.

D' M1.

—0—<3G=—=

Le salaire de la garde-malade
Etude presentee ä l'assemblee generale de la Societe suisse de la Croix-Rouge

ä Langenthal, le 16 juin 1912,

par le Dr Charles Krafft, de Lausanne, Directeur de « La Source »

(Suite et fin)

III. Quel doit etre le montant du salaire
de la garde-malade?

Ce salaire doit pcrmettre a la garde de

vivre, c'cst-ä-dire de manger ä sa faim,
de se vetir convenablemcnt, d'avoir un

logement quelconque et dYconomiser, soit

par le moyen d'une assurance, soit par des

6pargnes personnelles, une somme süffisante

pour qu'clle puisse se faire soigner en cas

de maladie, et s'entretcnir dans la vieillessc.
Dans ces conditions, le salaire de la

garde-malade variera foretime nt suivant les

pays, il sera different ä la ville de ce

qu'il est ä la campagne, et nous nous

garderons de trop preciser, d'autant plus

que des gratifications viennent souvent
l'tilever de notable faeon; nous nous con-
tenterons d'indiquer quelques normes, pou-
vant servir de ingles g^nerales dans toutes
les circonstances.

Tout d'abord, rcmarquons qu'une per-
sonne qui se decide ä consacrer sa vie il

venir en aide aux infirmes et aux malades

s'engage moralement ä prodiguer ses soins

aux blesses, quels qu'ils soient et quelle

que soit leur fortune.

On ne peut pas comparer le gain d'une

garde-malade ä celui d'un marchand de

cigarettes, car le malade qui souffre doit
etre soigne, tandis que le fumeur peut se

passer de tabac.

Nous trouvons done absolument d&plaeds
des reglements de gardes-malades qui fixent
un .minimum pour le salaire journalier.

Chacun, dans ce domaine, doit pouvoir
rester libre, je le rep&te, suivant ses forces,
suivant ses moyens et suivant son cceur,
de soigner, gratuitement ou presque, ceux

que la maladie met dans la gene.
Ensuite, il doit absolument etre fait une

difference essentielle, dans lY'laboration
des tarifs, eutre les femmes qui out con-

sacre du temps, de l'argent et des forces
ä faire 1111 apprentissage complet de garde-
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